
Ordre du jour CONSEIL DU 17 JUIN 2004 : 
 

 Désignation du secrétaire de séance 
 Approbation du compte rendu de la séance du 13 mai 2004 

1. Compte administratif 2003 
2. SAFC : garantie d'emprunt foyer Sésame autisme 
3. Admission en non-valeur 
4. Convention MOUS 2004 avec ACEIF 
5. Renouvellement convention avec l'AOE 
6. Correspondant emploi formation : convention de partenariat avec la CAPM 
7. Cession de terrain à l'Union de Franche Comté 
8. Divers : 

- avis sur le schéma départemental relatif à l'accueil et à l'habitat des gens du 
voyage 

- infos : marchés extension centre médico social et aménagement rues du 
Giboulon et rue des Barres 
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COMPTE RENDU DE LA 27ème SEANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 17 juin 2004 

 
 
 
 Le 17 juin 2004 sur convocation r� gulière du Maire en date du 10 juin 2004, le Conseil 
Municipal s©est r� uni salle Fr�d � ric Bataille, sous la pr� sidence de Monsieur Denis SOMMER, 
Maire en exercice. Le quorum � tant atteint, le Maire ouvre la s�a nce � 19 h 30 . 
 
Tous les conseillers sont pr� sents � l©exception de :  

 
Mme PEREIRA pouvoir � M. TROSSAT 
Mme RECEVEUR-MARCHAL pouvoir � Mme COUR 
Mme BATTAGLIA pouvoir � M. CUGNEZ 
Mme DAVIAS pouvoir � M. GRILLON 
 
Absents : Melle ZIANE, MM. GRARADJI, MANSOUR 
 
 

Désignation du secrétaire de séance 
 

A l©unanimit� , Madame QUAIN Aline est d� sign� e secr� taire de s� ance. 
 
 
Approbation du compte rendu d e la séance du 13 mai 2004 
 

M. GRILLON : 
 

- constate que le correctif est très � loign� d e la version du compte rendu initial et que 
Monsieur LIRIA a eu raison de r� agir. 

 
M. SOMMER :  
 

- confirme que le premier n’� tait pas exact et qu’il � tait justifi� d e le modifier. 
 
L©Assembl� e adopte le compte rendu de la 26ème s�a nce du conseil municipal du 13 mai 2004 
par 25 voix pour et 1 abstention. 

 
 
I – Compte administratif 2003 
 

Monsieur TROSSAT : 
 

- prend la pr� sidence de l’assembl� e. 
 
- demande l’avis de l’assembl� e afin de faire un vote global sur l’ensemble du compte 

administratif. 
 
 
Vote : unanimit�  
 
 

…/… 
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Monsieur PERNIN : 
 
- pr� sente le compte administratif chapitre par chapitre en section de fonctionnement et par 

programme en section d'investissement 
 
La balance g� n� rale apparaît comme suit : 
 
·  section de fonctionnement 

 Mandats et résultats cumul restes à  
 Titres émis reportés N-1 section réaliser 

 
     Dépenses 4 285 492,50 0 4 285 492,50 0 
     Recettes 4 327 207,56 198 762,73 4 525 970,29 0 

 
·  section d’investissement 

 Mandats et résultats cumul restes à  
 Titres émis reportés N-1 section réaliser N 

 
     Dépenses 1 144 791,82 0 1 144 791,82 320 500 
     Recettes 871 751,27 35 570,15 907 321,42 320 500  
 
     Affectation  205 431,35  205 431,35  
     de N-1 

 
Monsieur JUIF : 
 
- remarque qu'au chapitre 65, au niveau des subventions des associations, les mandats 

� mis sont de 291 396,55 alors que le d� tail des subventions donn� pour information est de 
293 394 €. 

 
Monsieur PERNIN : 
 
- pr� cise que le montant exact est de 291 396,55. En ce qui concerne la colonne donn�e 

pour information du listing des subventions, il n'a pas � t� repris la d� lib� ration du 
2 d� cembre 2003 qui attribuait les subventions ci-apr� s : 

  
     . coll� ge Courbet :  720 € 
     . D� fi :  60 € 
     . Ecole de musique :  5 000 € 
 
     D'autre part, la subvention attribu� e � l'AOE a � t� mandat� e � h auteur de 150 546 € 
(initialement pr� vue 158 321 € en y incluant le poste FONJEP (7 775 €) qui est mandaté 
directement par la ville). Enfin, en ce qui concerne les coop� ratives scolaires, la somme de 
1 600 € qui a été prévue au BP 2003, a été réajustée comme chaque année scolaire en 
fonction du nombre d'� l� ves, soit 1 597,55 €. 
 
- informe que lors du vote du budget primitif 2005, la liste des subventions sera fournie. 
 
Monsieur TROSSAT : 
 
- appelle au vote  
Vote : 18 pour et 7 abstentions  ¼/¼  
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II – SAFC : garantie d’emprunt Foyer s� same autisme 
 

Monsieur le Maire : 
 
- rappelle que la SAFC a r� alis� derni� rement le foyer S� same autisme situ� rue des 

Acacias. L©organisme logeur avait pr� vu dans son plan de financement un prêt PHRE de 
417 074 � , ainsi que la mobilisation d'un prêt CNAM et des fonds propres �  hauteur de 
25 % du coût de l©op� ration. 

 
 Cependant, n©ayant pu obtenir le financement de la CNAM, la SAFC a sollicit� un prêt 
aupr� s de la caisse des d�p ôts et consignations � hauteur de 778 050 � selon les  conditions 
suivantes : 
 
Taux : 3,45 % 
Dur�e de remboursement : 25 ans 
Sans diff� r� d ©amortissement 
Revisabilit� de s taux d©int� rêt et de progressivit� : en fonction de l©� volution du taux du livret 
A. 
 
Le conseil g� n� ral a cautionn� ce prêt � h auteur de 70 %, il conviendra que notre commune 
garantisse les 30 % restants soit 233 415 � . 
 
- demande de bien vouloir approuver cette garantie d©emprunt. 
 
Vote : 24 pour 
             1 contre 
             1 abstention 
 
 

III – Admiss ion en non valeur 
 

Monsieur PERNIN : 
 
- propose, � la demande du Percepteur, d©admettre en non-valeur, un � tat de cr�a nces 

irr� couvrables concernant des sommes dues par divers redevables pour les ann� es 1997 �  
2003. 

 
 Le montant global s©� l� ve � 55 3,77 � et s'applique � six contribuables pour les sommes 
suivantes : 0,85 � - 0,97 � - 0,35 � - 49,70 � - 243,80 � - 118,61 � plus les  frais  de poursuites. 
Pour les deux derniers redevables, des proc� dures ont � t� entam� es mais d� clar�e s 
infructueuses. 
 
Monsieur JUIF : 
 
- demande pourquoi il existe des cr� ances non recouvr� es de sommes aussi faibles. 
 
Monsieur PERNIN : 
 
- explique que la plupart du temps, cela est dû � des erreurs d'arrondis lors de la r�d action 

des ch�qu es et que cela serait plus coûteux de proc�de r � de s frais de poursuites. 
 
Vote : unanimit� . 
 

.../¼  
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IV ± ACEIF : convention MOUS 2004 

 
 

Madame VILLECOURT : 
 

- propose de renouveler pour l©ann�e 2 004, la convention de mission d©œuvre urbaine et 
sociale (MOUS) avec l©ACEIF. Cette mission s©inscrit dans le cadre du projet contrat de 
ville 2000-2006 de la communaut� d ©agglom� ration du pays de Montb� liard. 

 
 Elle comprend notamment : 
 

- l©� valuation des objectifs et enjeux fix� s dans la convention territoriale  
- la programmation 2004 
- le suivi du dispositif social sur ces deux quartiers 
- le suivi des projets de r� habilitation, de la politique de peuplement et actions de gestion 

urbaine de proximit�  
- un conseil et assistance � l©� laboration du projet de d� veloppement de services � la 

population 
- un conseil et assistance � l©� laboration des projets de d� veloppement urbain des 

quartiers, notamment dans le cadre du GPV – constitution du dossier ANRU 
- une repr� sentation de ces projets � l©ext� rieur. 

 
Le montant de cette convention s©� l� ve � 47 100 � qui sera totalement rembours� par la 
CAPM. 
 
Monsieur GRILLON : 
 
- demande dans quelle commission communale seront examin� s les travaux. 
 
Monsieur le Maire : 
 
- souligne que ceux-ci sont pr� sent� s au cours des s�a nces du conseil municipal lors de 

l'approbation des actions contrat de ville.  
 
- rappelle que l'ACEIF est charg� e de r� aliser le montage financier de ces actions. 

 
Monsieur GRILLON : 
 
- regrette qu'il n'y ait pas de d� bat concernant cette convention et rappelle qu'il avait sugg� r� 

que celle-ci soit examin� e en commission enfance jeunesse.  
 
Madame VILLECOURT : 
 
- souligne que les r� sultats sont pr� sent� s � la commission enfance jeunesse mais que c'est 

la commission 5 de la CAPM qui r�a lise en amont le travail d'� laboration le plus important. 
 
Monsieur GRILLON : 
 
- souhaiterait avoir les comptes rendus de ces travaux afin d'avoir la possibilit� d 'en tirer 

certaines conclusions. 
 

¼/¼  
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Madame VILLECOURT : 
 
- pr� cise que les informations sont dans la programmation du contrat de ville. 
 
Monsieur le Maire : 
 
- rappelle qu'en 2002 le pr� sident de l'AOE avait pr� sent� les projets de l'association devant 

le conseil municipal et que si les � lus le souhaitent, Laurence BARTHELEMY de l'ACEIF  
sera invit� e lors d'une s�an ce pour discuter de la politique de la ville, par exemple lors de 
la pr�pa ration du budget primitif 2005. 

 
Vote : 24 pour et 2 abstentions 
 

V ± Renouvellement de la convention avec l’AOE 
 

Madame VILLECOURT : 
 
- rappelle que depuis pr� s de 40 ans, la ville a confi� � l©AOE la mise en œuvre de ces 

actions en direction de la jeunesse et de l©enfance. 
 
 En 1998, le conseil municipal avait officialis� ce partenariat, sous forme de convention. 
 

- propose, � la demande de l©AOE, de reconduire cette convention en l©actualisant (au niveau 
des moyens humains et mat� riels). 

 
Monsieur GRILLON : 
 
- remarque des erreurs dans la r� daction de la convention. 
 
Monsieur le Maire : 
 
- propose de retirer ce rapport et de le pr� senter lors de la  prochaine s�an ce. 
 
Monsieur SUBILOTTE : 
 
- demande �  quelle date sera vers�e l'acompte de 25 % de la subvention � l'AOE. 
 
Monsieur le Maire : 
 
- pr� cise que le mandatement a � t� r�a lis� . 
 
 

VI ± Correspondant emploi formation 
 

Mme VILLECOURT : 
 
- informe que la communaut� d ©agglom� ration du Pays de Montb� liard envisage de mettre 

en place des correspondants emploi formation dans les communes sur lesquelles sont 
situ� s des quartiers sensibles. 

 
 Ces correspondants seront charg� s de l©insertion sociale et professionnelle des jeunes de 
moins de 26 ans et des publics les plus � loign� s de l©emploi. 

¼/¼  



7 
 

 Ces agents seront recrut� s directement par la CAPM qui b� n� ficiera de financement pour 
ces postes du fonds social europ� en, du conseil r�g ional. 
 
 Un correspondant sera affect� �  partir de la deuxi� me quinzaine de juin � Grand-Charmont, 
Bavans, Etupes et assurera des permanences durant quatre demi-journ� es � la maison du 
puits. 
 
- demande de bien vouloir approuver cette convention de partenariat avec la CAPM. 

 
Monsieur le Maire :  
 
- explique qu'il a � t� d� cid� d e d� centraliser les fonctions de la mission locale. Des 

correspondants formation � taient en place � Audincourt, B� thoncourt et Montb� liard. 
Auparavant, tous les jeunes de moins de 26 ans devaient se rendre � la mission locale � 
Montb� liard pour trouver une solution �  leur probl� me. Or, apr� s analyse, il s'av� re que le 
public qui se d� place n'est pas celui le plus en difficult� , il convenait donc de d� centraliser 
la structure pour se rapprocher de ces jeunes.  

 
- pr� cise qu'en ce qui concerne Grand-Charmont, la seule obligation incombant � la ville est 

de mettre des locaux � disposition de ce correspondant emploi formation. Celui-ci sera 
install� a u PIJ. 

 
- Informe que l'ensemble de la gestion du dispositif est assur� par la mission locale et que 

les correspondants emploi formation sont sous son autorit� . 
 
Madame GUICHON : 
 
- Demande s'il existe des correspondants dans toutes les communes de la CAPM. 
 
Monsieur le Maire : 
 
- R� pond que sont concern� es par le dispositif, les villes ayant un taux de chômage 

important avec un pourcentage de jeunes en difficult� s, en recherche d'emploi et n'ayant 
aucune qualification. 

 
Monsieur CUGNEZ : 
 
- Demande que la convention soit jointe au compte rendu (voir annexe). 
 
Madame GUICHON : 
 
- Souhaiterait se procurer, en raison de sa participation � u ne association de 

surendettement, la liste de ces correspondants formation. 
 
Madame VILLECOURT : 
 
- Lui sugg� re de s'adresser � la mission locale. 
 
Vote : unanimit�  
 
 

¼/¼  
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VII ± Lotissement Clos des Pins : cession de terrain à l’union de Franche Comt�  
 

Monsieur REBOURCET : 
 

- Propose, pour permettre � l©Union de Franche Comt� de r�a liser son projet de construction 
de 16 logements dit "le Clos des Pins" sur la parcelle communale sise en dessous de 
l©� cole maternelle Curie et � l©extr� mit� de la place des f� tes des Foug� res,  de c�de r � 
l©organisme logeur environ 5 066 m² de la parcelle AS n° 79, n� cessaire � ce programme. 

 
Les services des domaines ont � valu� la valeur v� nale de ce terrain � 6 5 800 � hors  taxes et 
droits d©enregistrement. 

 
- Demande de bien vouloir approuver cette cession pour le montant pr� cit�  
 
Monsieur LIRIA : 
 
- S'inqui� te que cet immeuble locatif de trois � tages, en limite de l'� cole maternelle, 

surplombe cette � cole. 
 
Monsieur le Maire : 
 
- Explique que l'immeuble sera en contrebas et les sapins s� pareront le bâtiment et l'� cole. 

D'autre part, les jardins des locataires seront situ� s � l'arri� re, côt� � cole, la distance entre 
les deux bâtiments sera de plus de 4 m. 

 
Madame GUICHON : 
 
- Demande s'il y aura des abattages au niveau des sapins. 
 
Monsieur le Maire : 
 
- Pr� cise qu'en principe ces arbres seront pr� serv� s. 
 
Vote : 18 pour 
             8 abstentions.  
 

 
VIII ± Divers : avis sur le sch� ma d� partemental relatif à l’accueil et à l’habitat des gens du  
          voyage 
 

Monsieur REBOURCET : 
 

- rappelle que la loi du 5 juillet 2000 relative � l©accueil et � l©habitat des gens du voyage 
pr� voit, dans chaque d�pa rtement, l©� laboration d©un sch� ma qui d� termine les secteurs 
d©implantation des aires d©accueil et les communes où celles-ci doivent � tre r�a lis� es. 

 
Lors de sa r�u nion du 1er d� cembre 2003, la commission consultative d�p artementale des 
gens du voyage a donn� un  avis favorable �  l©unanimit� au projet de sch� ma d� partemental 
pr� cit� . 

 
- rappelle que la commune de Grand-Charmont fut la premi� re a d� cid� l©implantation d©un 

tel � quipement. 
 

¼/¼  
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 En ce qui concerne le pays de Montb� liard, trois aires devront y � tre cr� � es : 
 

- Montb� liard (20 emplacements) 
- B� thoncourt (12 emplacements) 
- Valentigney (16 emplacements) 

 
Les travaux qui ont conduit  � l©� laboration du sch� ma d�p artemental ont fait l©objet d©une 
large concertation dans chaque arrondissement en lien avec les communes. 
 
- pr� cise que ce document est consultable en mairie. 
 
- demande de bien vouloir � mettre un avis favorable � ce sch� ma d�pa rtemental. 
 
Monsieur MUNNIER :  
 
- demande si le nombre d'emplacements pour les villes, est d� termin� en fonction de leur 

importance d� mographique. 
 
Monsieur le Maire : 

 
- pr� cise que chaque ville de plus de 5 000 habitants doit pouvoir offrir une aire de passage. 

D'autre part, il est n� cessaire de trouver un terrain pour les grandes migrations. A ce jour, 
une aire est implant� e � Malbouhans et une autre � Besançon. Il est n� cessaire d'en cr�e r 
une autre dans le pays de Montb� liard. 

 
- rappelle que huit emplacements sont disponibles sur l'aire d'accueil de la commune. 

 
Monsieur CUGNEZ : 
 
- s'� tonne de ce chiffre par rapport � B� thoncourt, dont le nombre d'habitants est presque 

similaire � celui de Grand-Charmont, et qui va b�n � ficier d'une aire d'accueil de 12 
emplacements. 

 
Vote : unanimit�  
 
 

IX ± R� sultats des consultations d'entreprises sous forme de proc� dures adapt� es 
 
 

Monsieur REBOURCET : 
 

- pr� sente les diff� rentes � tudes faites pour l'extension du centre m�d ico social, 
l'am� nagement de la maison-mus� e de l'enfant, le programme des travaux de voirie 2004 
et les travaux d'am� nagement des rues du Giboulon et de la rue des Barres. 

 
- informe qu'en ce qui concerne la maison-mus� e de l'enfant, sept entreprises interviendront 

pour dix lots. Les trois premiers lots ont � t� a ttribu� s � l'entreprise IDEE, entreprise 
d'insertion. 

 
- D'autre part, le programme voirie concernant la rue des Combottes, le virage rue de 

Normandie, Bretagne, parking rue de Picardie, parking de la mairie, passage charretier 
chemin des Lys a � t� attribu� � l'entreprise SURLEAU d� clar�e la moins disante. Le 
montant est inf� rieur de 5 148,41 � de  l’estimation faite. Pour le Giboulon, l'entreprise STO 
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est la moins disante. En ce qui concerne la rue des Barres, un cheminement pi� tonnier 
sera cr� � . 

 
Monsieur le Maire : 
 
- Souligne que les travaux d'extension du CMS pour le local jeunes et le local familles, vont 

d� buter cet � t� .  La r� fection de la toiture et des fen� tres de la maternelle Pergaud sera 
r� alis� e prochainement, afin que la rentr�e pu isse s'y d� rouler normalement avant le 
transfert � l'� cole maternelle Curie. 

 
 

X ± Restauration scolaire : tarif des repas 
 

Monsieur MUNNIER : 
 

- rappelle que par d� lib� ration en date du 26 juin 2002, le conseil municipal a d� termin� la 
tarification des repas de la restauration scolaire comme suit : 

 
- coefficient familial de 0 � 5 24 �  à  2.30 � le repas 

                             de 525 � 84 6 �  à  3.50 � le repas 
                              + de 846 �  à  4.60 � le repas 

 
- propose de les actualiser comme ci-apr� s pour l'ann�e 2 004 : 

 
- coefficient familial de 0 � 5 24 �  à  2.37 � le repas 

                             de 525 � 846 �  à  3.57 � le repas 
                             + de 846 �  à  4.67 � le repas 

 
Monsieur le Maire : 
 
- pr� cise que les sept centimes correspondent � l'augmentation effectu� e par le lyc�e sur le 

prix des repas. 
 

Vote : unanimit� . 
 

 
XI ± Questions diverses 
 

Monsieur le Maire : 
 

- informe que Monsieur CONTEJEAN si� gera dor� navant au conseil d'administration de 
l'Union de Franche-Comt� . 

 
Monsieur LIRIA : 

 
- s'interroge, suite � un article paru dans l'Est R� publicain concernant l'am� nagement des 

belv� d� res dans le pays de Montb� liard, si les riverains du Fort-Lachaux ne vont pas � tre 
confront� s au m� me probl� me caus� p ar les eaux par le pass� .  

 
Monsieur le Maire : 

 
- pr� cise qu'il s'agit seulement d'� laguer quelques arbres pour obtenir une meilleure vue. 

 
¼/¼  
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Monsieur CONTEJEAN : 
 
- informe qu'il a particip� � u ne r�u nion concernant les belv� d� res et que quatre sites ont � t� 

retenus sur le pays de Montb� liard. Le Fort-Lachaux est un site tr� s int� ressant en terme 
de d� couverte mais c'est le seul n'ayant pas de panorama.  

 
- Se souvient d'un instituteur donnant � ses � l� ves des cours de g� ographie au Fort-

Lachaux, ce qui serait impossible � l'heure actuelle, la vue � tant masqu� e par les arbres. 
 
Monsieur GRILLON : 
 
- Remarque qu'� l'� poque, les maisons n'� taient pas si proches. 
 
Monsieur le Maire : 
 
- Souligne que les habitations rue Cuvier ont toujours connu de l'eau dans les sous-sols. 
 
Monsieur CONTEJEAN : 
 
- Pr� cise que les maisons ont � t� construites sur des sources. 
 
Monsieur CUGNEZ : 
 
- Rappelle que concernant le projet de l'ADAPEI, le Maire avait soulign� la cr� ation 

importante d'emploi. 
 
- Souhaiterait connaître, compte tenu de l'avancement des travaux, le nombre de 

Charmontais qui pourront b� n� ficier de ces nouveaux emplois. 
 
Monsieur le Maire : 
 
- Souligne que la ville ne d� cide pas des embauches, ce rôle � tant du ressort du pr� sident 

de l'ADAPEI. Cependant, l'ensemble des curriculum vitae, reçus en mairie depuis trois ans, 
ont � t� communiqu� s au Pr� sident.  L'ADAPEI a � tabli une s� lection selon certains crit� res 
et sur laquelle la commune n'a pas eu �  intervenir. Plusieurs Charmontais ont � t� retenus 
et vont effectuer un stage de qualification pour assumer un emploi � l'ADAPEI, mais pas 
uniquement sur Grand-Charmont. La d� cision d� finitive � l'embauche sera effectu�e � 
l'issue du stage. L'essentiel est que des Charmontais soient embauch� s, cela sera 
annonc� le moment venu par les responsables de l'ADAPEI, certainement � la rentr�e de  
septembre. 

 
Monsieur CUGNEZ : 
 
- a entendu parler d'agents sp� cialis� s. 
 
Monsieur le Maire :  
 
- souligne qu'environ 70 emplois seront cr�� s et que du personnel qualifi� sera embauch� . 

Cependant il est possible que parmi les demandes d'emploi des charmontais, personne 
n'ait le profil ad� quat. 

 
 

¼/¼  
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Monsieur CUGNEZ : 
 
- rappelle que lors de la 8� me s� ance du conseil municipal en 2002, il avait demand� qu 'une 

sono soit acquise pour les s�an ces du conseil municipal et que Monsieur le Maire avait 
approuv� . 

 
Monsieur le Maire : 
 
- reconnaît avoir acquiesc� , mais apr� s r� flexion et vu le co� t de cet achat, pense qu'il ne 

s'agit pas d'une priorit� .  
 
Madame GUICHON : 
 
- demande quelle sera la vocation du lyc� e professionnel � la rentr�e . 
 
Monsieur PERNIN : 
 
- explique qu'administrativement le lyc�e n'existe quasiment plus. Cependant et d'apr� s ses 

informations il y aura encore des � l� ves pour un ou deux ans. 
 
Monsieur le Maire : 
 
- pr� cise que le service de restauration sera toujours effectif. 
 
- Informe qu'avec la CAPM et l'AFPA, il a � t� sugg� r� de d� velopper sur Grand-Charmont 

un grand campus formation professionnelle, soutenu par la r� gion et la CAPM qui 
travaillent sur ce projet depuis un an. L'AFPA devrait disposer de ces locaux en 2005. En 
ce qui concerne la gestion administrative de l'AFPA, rien n'est encore d� fini. 

 
Monsieur CONTEJEAN : 
 
- Informe que le march� � co-bio aura lieu dimanche 20 juin place Godard de 9 h � 1 8 h avec 

des animations et de la musique potag� re � 1 1 h, 15 h et 17 h, ainsi qu'une restauration. 
 
Monsieur PERNIN : 
 
- Informe des festivit� s suivantes : 

. 18 juin : remise des prix de l'� cole de musique de Grand-Charmont 

. 25 juin : concert en plein air au Giboulon 
 
Monsieur le Maire : 
 
- Rappelle la comm� moration de l'appel du 18 juin  
 
- Souhaite de bonnes vacances au conseil municipal 

 
 
La s� ance est lev� e � 21 h eures. 


